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non, des paroles qui sont loin d'être trempées

de miel.

Je demande à Dieu d'avoir pitié du Vice-

Recteur et de son Recteur ; et, à vous, Monsei-

gneur, de croire que je suis toujours avec une

haute considération,

De Votre Grandeur,

Le très humble et très dévouée serviteur,

J. B. PROULX, Ptre.

II

Québec, 27 août 1889.

Mgr B. Paquet,

Rccfeiir de PUnirersîté Lnvnh

Monseigneur,

Si j'ai bien compris votre pensée dans notre conver-

sation d'hier, le Séminaire de Québec renonce à l'ad-

ministration pécuniaire do In. Succursale de l'Univer-

sité Laval à Montréal, du jour que j'en ai été nommé
Vice-Recteur; et le nouveau Vice-Recteur peut prendre

possession de la maison et de la bibliothèque, etc., îI

l'usage de l'Université à Montréal, pourvu qu'il les

administre en son nom. Vous comprenez,Mongeigneur,

que j'ai besoin d'avoir sur ce sujet une position défi-


